
            
                                   

Comité de lecture du 4 juillet 2016 
 

Comme vous le savez sans doute, les dossiers de description du petit patrimoine élaborés dans les 

diverses antennes de notre association sont destinés au CAUE. Avant cette remise, un « contrôle de 

qualité » est effectué par un comité de lecture constitué actuellement des vice-présidents, de deux 

volontaires disponibles et de notre correspondant au CAUE, Hervé Desmaison. 

Le dernier comité s’est réuni le 4 juillet après midi dans les locaux du CAUE. 

Nous ont d’abord été remis les extraits (*)  faits par Hervé Desmaison des 8 dossiers agréés au cours du 

précédent comité de lecture qui s’était réuni le 22 mars 2016. 

(*) Extraits destinés aux Archives Départementales 

 

Il s’agit : 

1238 Fuies de Puyastier à Neuvic 

1239 Croix de Bois Voisin à Cendrieux 

1240 Croix de la Borderie à Cendrieux 

1241 Croix du cimetière les Terres Blanches à Sainte Croix de Mareuil 

1242 Croix de Maison Neuve à Cendrieux 

1243 Fontaine du Thouin centre-ville de Périgueux 

1244 Pont de Commarque aux Eyzies-de-Taillac-Sireuil 

1245 Croix du cimetière du Bourg de Puyrenier 

 

Ce sont ensuite 16 dossiers qui ont été examinés et, après avoir été corrigés ou complétés pour quelques-

uns, enregistrés pour être remis au CAUE : 

 

1246 Cabane de vigne aux Feydies à Salon de Vergt 

1247 Croix des Granges à Vergt 

1248 Croix de Beauregard à Beauregard et Bassac 

1249 Kiosque du centre-ville à Périgueux 

1250 Lavoir de la Font Grand à Sainte Alvère 

1251 Bassin de Suscanaval à Saint Cirq 

1252 Croix du Clauzel à Saint Cirq 

1253 Croix de Beauronne à Chancelade 

1254 Puits du Château des Biards à Valeuil 

1255 Pigeonnier de Gravière à Saint Vincent de Cosse 

1256 Lavoir de Fontaneau à Saint-Astier 

1257 Lavoir de Leybardie à Saint-Astier 

1258 Lavoir de Veyssière à Saint Vincent de Connezac 

1259 Lavoir du Gau à Saint Vincent de Connezac 

1260 Fontaine de Beauronne à Chancelade 

1261 Lavoir de Beauronne à Chancelade 

 

Soit 24 dossiers depuis le début de l’année.                                         M Chanaud et L Mayeux 

 


